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(54) Pédale de cycle dynamométrique

(57) L’invention concerne une pédale (10) de bicy-
clette comprenant un tube (12), monté libre en rotation
autour d’un axe (14), et un corps de pédale (16) compre-
nant au moins une première face (30) sur laquelle un
cycliste est susceptible d’exercer un effort, le corps de

pédale étant relié au tube central par au moins un organe
de liaison comprenant une première portion interposée
entre le tube et la première face et équipée d’au moins
une jauge de déformation.
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Description

Domaine

[0001] La présente invention concerne une pédale de
cycle dynamométrique utilisée pour mesurer les efforts
appliqués par un cycliste sur la pédale lors du pédalage.

Exposé de l’art antérieur

[0002] Les pédales dynamométriques permettent
d’étudier les différentes variables du pédalage telles que
la fréquence, la puissance utile, les forces appliquées
par les membres inférieurs du cycliste, l’efficacité ou le
rendement mécanique. Par puissance utile, on entend
la quantité d’énergie fournie par le cycliste par unité de
temps contribuant réellement à la mise en mouvement
de la bicyclette. En particulier, la connaissance, à tout
instant, de la puissance utile est susceptible d’aider les
cyclistes à optimiser leur pratique. Elle leur permet no-
tamment de mieux gérer leur effort et leur mouvement
de pédalage, à l’entraînement ou pendant une course.
[0003] La publication FR 2 878 328 décrit une pédale
dynamométrique dans laquelle la pédale comprend un
corps de pédale composé d’une partie supérieure pour-
vue de moyens de fixation d’une chaussure de cycliste
et d’une partie inférieure comprenant un logement rece-
vant un axe de pédale relié à une manivelle de pédalier.
Les parties supérieure et inférieure du corps de pédale
sont séparées l’une de l’autre par un interstice et reliées
l’une à l’autre par des organes de liaison verticaux équi-
pés de jauges de déformation adaptés à mesurer les
efforts transversaux appliqués à la pédale.
[0004] Un inconvénient d’une telle pédale dynamomé-
trique est qu’elle ne permet pas d’utiliser des capteurs
d’effort classiques, notamment les capteurs d’effort pré-
sents dans les pèse-personnes, qui ont de nombreux
avantages. En effet, leurs caractéristiques de fonction-
nement sont bien maîtrisées et ont bénéficié d’une lon-
gue mise au point. En outre, ces capteurs sont fabriqués
à très grande échelle et à coût réduit. Toutefois, ces cap-
teurs d’effort classiques sont trop encombrants pour pou-
voir être utilisés sans modification pour former les orga-
nes de liaison verticaux de la pédale dynamométrique
décrite dans la publication FR 2 878 328.
[0005] Il est donc nécessaire de concevoir un capteur
d’effort spécifique de petite taille, chaque capteur étant
composé de l’un des organes de liaison verticaux sur
lequel est fixée la jauge de déformation. Le coût de mise
au point et de fabrication d’un capteur d’effort spécifique
limite l’utilisation d’une telle pédale dynamométrique au
domaine du cyclisme professionnel de haut niveau. En
outre, l’utilisation d’un capteur d’effort de petite taille dans
une pédale de cycle peut être difficile. En effet, des effets
de bord peuvent apparaître, notamment une inhomogé-
néité de la déformation de l’organe de liaison sous la
jauge de déformation, ce qui peut rendre les mesures
incorrectes. En outre, les efforts appliqués par le cycliste

peuvent être importants par rapport aux dimensions du
capteur d’effort. Les déformations relatives de l’organe
de liaison peuvent alors être importantes de sorte que le
capteur d’effort peut ne pas fonctionner dans sa plage
de fonctionnement linéaire, ce qui complique le traite-
ment du signal mesuré.

Résumé

[0006] Ainsi, un objet d’un mode de réalisation est de
prévoir une pédale de cycle dynamométrique palliant tout
ou partie des inconvénients des solutions existantes.
[0007] Un objet d’un mode de réalisation est de prévoir
une pédale de cycle dynamométrique moins complexe
et moins onéreuse que les solutions existantes.
[0008] Un objet d’un mode de réalisation est que la
pédale dynamométrique permet une mesure précise des
efforts exercés par le cycliste sur la pédale.
[0009] Ainsi, un mode de réalisation prévoit une pédale
de bicyclette comprenant un tube, monté libre en rotation
autour d’un axe, et un corps de pédale comprenant au
moins une première face sur laquelle un cycliste est sus-
ceptible d’exercer un effort, le corps de pédale étant relié
au tube central par au moins un organe de liaison com-
prenant une première portion interposée entre le tube et
la première face et équipée d’au moins une jauge de
déformation.
[0010] Selon un mode de réalisation, la jauge de dé-
formation s’étend au repos parallèlement à la première
face.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison est en contact avec le tube selon une première
surface symétrique par rapport à un plan contenant l’axe
de rotation du tube.
[0012] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison est relié au tube par au moins une vis dont l’axe
croise l’axe de rotation du tube.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison est en contact avec le tube selon une deuxième
surface symétrique par rapport à un plan contenant l’axe
de rotation du tube, les première et deuxième surfaces
étant alignées parallèlement à l’axe de rotation.
[0014] Selon un mode de réalisation, le corps de pé-
dale comprend une première partie et une deuxième par-
tie, fixée à la première partie, le tube étant disposé entre
les première et deuxième parties, les première et deuxiè-
me parties étant séparées du tube par un interstice.
[0015] Selon un mode de réalisation, la première partie
comprend une première région plane et l’organe de
liaison comprend une deuxième région plane, la premiè-
re région plane étant en contact plan contre la deuxième
région plane.
[0016] Selon un mode de réalisation, le corps de pé-
dale comprend une deuxième face parallèle à la première
face, la deuxième partie comprend une troisième région
plane et l’organe de liaison comprend une quatrième ré-
gion plane, la troisième région plane étant adaptée à ve-
nir en contact plan contre la quatrième région plane.
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[0017] Selon un mode de réalisation, la première partie
comprend une pièce centrale et un cadre, le cadre en-
tourant au moins partiellement la deuxième partie, la
deuxième partie étant fixée à la pièce centrale.
[0018] Selon un mode de réalisation, la pièce centrale
et le cadre font partie d’une pièce monolithique.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison comprend une deuxième portion annulaire entou-
rant la première portion et reliée à une première extrémité
de la première portion.
[0020] Selon un mode de réalisation, la pédale com-
prend au moins deux organes de liaison, chaque organe
de liaison comprenant une première portion équipée d’au
moins une jauge de déformation s’étendant au repos pa-
rallèlement à la première face, les deux organes de
liaison étant alignés selon un axe parallèle à l’axe de
rotation.
[0021] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison comprend des troisième et quatrième portions pa-
rallèles à la première portion et reliées à une deuxième
extrémité de la première portion opposée à la première
extrémité, la première portion s’étendant entre les troi-
sième et quatrième portions, les troisième et quatrième
portions étant fixées au tube.
[0022] Selon un mode de réalisation, la pédale com-
prend un circuit de traitement de données adapté à re-
cevoir des signaux fournis par ladite jauge de déforma-
tion.
[0023] Selon un mode de réalisation, la pédale com-
prend des moyens de mesure d’au moins une accéléra-
tion de la pédale.
[0024] Selon un mode de réalisation, la pédale com-
prend des moyens de mesure de l’angle d’inclinaison de
ladite face.

Brève description des dessins

[0025] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation d’une pédale dynamométrique d’un
cycle ;
les figures 2 à 4 sont des vues en perspective de
certaines pièces de la pédale dynamométrique de
la figure 1 ;
la figure 5 est une vue de côté de certaines pièces
de la pédale dynamométrique ;
les figures 6 et 7 sont des vues en perspective de
certaines pièces de la pédale dynamométrique selon
une direction de visée sensiblement opposée à la
direction de visée de la figure 1 ;
la figure 8 est une vue de dessus de certaines pièces
de la pédale dynamométrique ; et
la figure 9 est une vue de côté de certaines pièces

de la pédale dynamométrique.

Description détaillée

[0026] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références aux différentes figures qui ont été tra-
cées sans respect d’échelle. Par souci de clarté, seuls
les étapes et éléments utiles à la compréhension de l’in-
vention ont été représentés et sont décrits. En particulier,
la réalisation des autres pièces d’un pédalier d’un cycle
n’a pas été détaillée, l’invention étant compatible avec
toute réalisation habituelle d’un pédalier.
[0027] Selon un mode de réalisation, la pédale dyna-
mométrique comprend un capteur d’effort classique
comprenant un corps d’épreuve sur lequel sont fixées
une ou plusieurs jauges de déformation dont les dimen-
sions sont généralement de quelques centimètres de cô-
té sur quelques millimètres d’épaisseur. Il s’agit, par
exemple, de capteurs d’effort du type de ceux utilisés
dans les pèse-personnes.
[0028] La figure 1 représente un mode de réalisation
d’une pédale dynamométrique 10. La pédale 10 com-
prend un tube central 12 monté libre en rotation autour
d’un axe 14. L’axe 14 est destiné à être relié à une ex-
trémité à une manivelle, non représentée, d’un pédalier.
L’axe de rotation du tube 12 est noté Δ.
[0029] Le tube central 12 est relié, par l’intermédiaire
d’un organe de liaison, non visible en figure 1, à un corps
de pédale 16 comportant une première partie 18 et une
deuxième partie 20. De préférence, l’organe de liaison
est une pièce distincte du tube central 12 et du corps de
pédale 16. La première partie 18 du corps de pédale 16
comprend un cadre 22 fixé à une pièce centrale 24 par
des vis 26, deux vis 26 étant visibles en figure 1. Le tube
central 12 s’étend entre la pièce centrale 24 et la deuxiè-
me partie 20 du corps de pédale 16, le cadre 22 étant
ouvert sur un côté pour permettre le passage de l’axe
14. La deuxième partie 20 du corps de pédale 16 est
fixée à la pièce centrale 24 par l’intermédiaire de vis 28,
deux vis 28 étant visibles en figure 1.
[0030] Les première et deuxième parties 18, 20 du
corps de pédale 16 sont, par exemple, en aluminium, en
acier ou en un matériau plastique éventuellement ren-
forcé par des charges. A titre d’exemple, le cadre 22 est
inscrit dans un parallélépipède dont le grand côté mesure
quelques centimètres, par exemple de 5 cm à 15 cm,
dont le petit côté mesure quelques centimètres, par
exemple de 5 cm à 10 cm, et dont l’épaisseur mesure de
1 cm à 3 cm.
[0031] La pièce centrale 24 comprend une face exter-
ne 30. La deuxième partie 20 du corps de pédale 16
comprend une face externe 32, sensiblement parallèle
à la face externe 30. Un revêtement, non représenté,
peut être prévu autour des première et deuxième parties
18, 20 du corps de pédale 16. A titre d’exemple, il peut
être prévu, sur l’une des faces externes 30, 32, un dis-
positif permettant de fixer automatiquement la chaussure
d’un cycliste contre la pédale à l’aide d’une cale de fixa-
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tion fixée à demeure sous la chaussure et coopérant avec
une griffe avant fixe et une griffe arrière précontrainte
montée basculante.
[0032] La figure 2 est une vue analogue à la figure 1,
la première partie 18 du corps de pédale 16 n’étant pas
représentée. Le capteur d’effort 40 comprend un corps
d’épreuve 42 qui correspond à l’organe de liaison reliant
le corps de pédalier 16 au tube central 10. Selon un mode
de réalisation, l’organe de liaison 42 est fixé au tube cen-
tral 12, par exemple par deux vis 44. Au moins une jauge
de déformation, non visible en figure 2, est fixée à l’or-
gane de liaison 42. L’organe de liaison 42 peut être réa-
lisé en acier ou en un autre métal ou alliage métallique.
[0033] Dans le présent mode de réalisation, l’organe
de liaison 42 a une structure symétrique par rapport à un
plan perpendiculaire à l’axe de rotation Δ. L’organe de
liaison 42 comprend deux pattes latérales parallèles 46,
48 reliées chacune au tube central 12 à une extrémité
50, 52 par l’une des vis 44. De préférence, l’axe de cha-
que vis 44 coupe l’axe D. La distance entre les axes des
vis 44 est comprise entre 10 mm et 20 mm. L’organe de
liaison 42 comprend une patte centrale 54, reliée à une
extrémité 56 aux pattes latérales 46, 48, et s’étendant
entre les pattes latérales 46, 48 parallèlement à celles-
ci. Les pattes 46, 48, 54 s’étendent de façon sensible-
ment perpendiculaire à l’axe de rotation Δ. En l’absence
d’efforts exercés par le cycliste sur la pédale, la patte 54
s’étend sensiblement selon un plan parallèle à l’axe de
rotation Δ et parallèle aux faces 30, 32. La patte centrale
54 est reliée, à l’extrémité opposée 58, à une portion
annulaire périphérique 60 entourant les pattes latérales
46, 48. La portion annulaire 60 comprend une face plane
61 orientée du côté du tube central 12 et une face plane
63 orientée du côté de la pièce centrale 24.
[0034] L’épaisseur de l’organe de liaison 42 est com-
prise entre 1 mm et 4 mm. La portion annulaire 60 est
inscrite dans un carré dont le côté est compris entre 2,5
cm et 5 cm. La largeur de la patte centrale 54, mesurée
parallèlement à l’axe de rotation Δ, est comprise entre
0,5 cm et 1,5 cm. La pièce centrale 24 comprend deux
ouvertures 65 permettant l’accès aux vis 44.
[0035] La figure 3 est une vue analogue à la figure 2,
le capteur d’effort 40 n’étant pas représenté. Le tube cen-
tral 12 comprend deux plots 62, 64. Chaque plot 62, 64
comprend une zone d’appui plane 66, 68, sensiblement
parallèle à l’axe de rotation Δ. Les extrémités 50, 52 des
pattes latérales 46, 48 reposent sur les zones d’appui
66, 68. De préférence, chaque zone d’appui 66, 68 est
symétrique par rapport à un plan contenant l’axe de ro-
tation Δ. L’organe de liaison 42 est en contact avec le
tube central 12 seulement au niveau des zones d’appui
66, 68. Chaque zone d’appui 66, 68 est délimitée par des
rebords 70 le long des côtés perpendiculaires à l’axe de
rotation Δ. L’écartement entre les rebords 70 de la zone
d’appui 66 et entre les rebords 70 de la zone d’appui 68
est strictement supérieur à la largeur des pattes 46, 48
de l’organe de liaison 42. Ces rebords 70 forment des
butées qui empêchent le déplacement du capteur 40 se-

lon une direction parallèle à l’axe de rotation Δ.
[0036] L’organe de liaison 42 peut avoir une forme dif-
férente de celle décrite précédemment en relation avec
la figure 2. Toutefois, il est avantageux que chaque région
de contact entre l’organe de liaison et le tube central 12
soit symétrique par rapport à un plan contenant l’axe de
rotation Δ. En outre, il est avantageux que les régions de
contact entre l’organe de liaison et le tube central 12
soient alignées parallèlement à l’axe de rotation Δ.
[0037] La figure 4 est une vue analogue à la figure 3,
seule la partie inférieure 20 du corps de pédale 10 étant
représentée, et la figure 5 est une vue de côté de la partie
inférieure 20 du corps de pédale 10, du tube central 12
et du capteur d’effort 40.
[0038] La partie inférieure 20 du corps de pédale 16
comprend une base 80 et deux flasques 82, 84 se pro-
jetant depuis la base 80. Les deux flasques 82, 84 et la
base 80 délimitent un logement 86 dans lequel est dis-
posé le tube central 12. La face plane externe 32 est
formée sur la base 80 du côté opposé au tube central
12. Chaque flasque 82, 84 comprend une région d’appui
88, 90 plane sensiblement parallèle à l’axe de rotation
Δ. Les régions d’appui 88, 90 sont coplanaires et sont
susceptibles de venir en appui contre deux parties de la
portion annulaire 60 de l’organe de liaison 42 situées de
part et d’autre des plots 62, 64 selon les efforts exercés
par le cycliste sur le corps de pédale 16.
[0039] Un plot de fixation 92, 94 est prévu au sommet
de chaque flasque 82, 84. Chaque plot de fixation 92, 94
est traversé par des ouvertures 96 pour le passage des
vis 26, visibles en figure 1. L’écartement entre les plots
92, 94 est strictement supérieur aux dimensions de la
portion annulaire 60 de l’organe de liaison 42. Les plots
de fixation 92, 94 forment des butées empêchant le dé-
placement relatif entre le capteur d’effort 40 et le corps
de pédale 16 selon une direction parallèle aux régions
d’appui 88, 90 et perpendiculaire à l’axe de rotation Δ.
Toutefois, dans des conditions normales de fonctionne-
ment, les plots 92, 94 peuvent ne pas être en contact
avec l’organe de liaison 42.
[0040] Les figures 6 et 7 sont des vues en perspective
respectivement de la pièce centrale 24 et du capteur d’ef-
fort 40 et de la pièce centrale 24 seule. La pièce centrale
24 comprend une portion 100 formant un couvercle de
protection du capteur d’effort 40 et qui délimite la face
30. La portion de couvercle 100 se prolonge par quatre
pieds 102 destinés à être fixés au cadre 22. Les pieds
102 comprennent des ouvertures 103 pour le passage
des vis 26. La portion de couvercle 100 délimite un lo-
gement 104 recevant le capteur d’effort 40. La portion
de couvercle 100 comprend une région d’appui 106 plane
sensiblement parallèle à l’axe de rotation Δ. La région
d’appui 106 est sensiblement parallèle aux régions d’ap-
pui 88, 90. La région d’appui 106 est susceptible de venir
en appui contre la portion annulaire 60 de l’organe de
liaison 42 selon les efforts exercés par le cycliste sur le
corps de pédale 16. Le logement 104 est notamment
délimité par une paroi latérale 108 qui forme une butée
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empêchant le déplacement relatif entre le capteur d’effort
40 et la pièce centrale 24 parallèlement à la région d’ap-
pui 106. Toutefois, dans des conditions de fonctionne-
ment normal, la paroi latérale 108 peut ne pas être en
contact avec l’organe de liaison 42.
[0041] La portion de couvercle 100 comprend deux
ouvertures 110, 112 recevant les plots 92, 94 pour la
fixation de la pièce centrale 24 à la partie inférieure 20
du corps de pédale 16. Des orifices 113 de réception des
vis 28 sont prévus au niveau des ouvertures 110, 112.
Lorsque la pièce centrale 24 est fixée à la partie inférieure
20 du corps de pédale 16, la distance, mesurée selon
une direction perpendiculaire aux régions d’appui 88, 90
et à la région d’appui 106, est strictement supérieure à
l’épaisseur de l’organe de liaison 42.
[0042] L’organe de liaison 42 du capteur d’effort 40 est
équipé d’au moins une jauge de déformation. Sur les
figures 5 et 6, il est représenté une zone de colle 114,
notamment une colle cyanoacrylate, recouvrant la patte
centrale 54 de l’organe de liaison 42 du côté du tube
central 12 et permettant la fixation d’au moins une jauge
de déformation, non visible, à la patte centrale 54.
[0043] Selon un mode de réalisation, la jauge de dé-
formation est adaptée à traduire la déformation de la pat-
te centrale 54 de l’organe de liaison 42 en variation de
résistance électrique. De préférence, la jauge de défor-
mation est disposée de façon à détecter une déformation
de la patte centrale 54 selon une direction longitudinale,
c’est-à-dire sensiblement de l’extrémité 56 vers l’extré-
mité 58. A titre de variante, plusieurs jauges de déforma-
tion sont disposées sur la patte centrale 54 selon des
orientations différentes.
[0044] La variation relative de la résistance de la jauge
de déformation est proportionnelle, au facteur de jauge
près, à la variation de longueur relative de la jauge, et
donc également à la variation de longueur relative de la
partie de l’organe de liaison 42 qui supporte la jauge de
déformation. De manière avantageuse, on choisit une
jauge qui possède un facteur de jauge élevé, pour obtenir
un signal de plus grande amplitude et améliorer ainsi la
sensibilité du capteur 40.
[0045] La figure 8 représente une vue de dessus du
tube central 12, de l’axe 14 et du capteur d’effort 40.
Comme cela apparaît sur cette figure, les régions d’appui
66, 68 sont sensiblement alignées parallèlement à l’axe
de rotation Δ.
[0046] La figure 9 représente une vue de côté de la
pédale dynamométrique 10, le cadre 22 de la partie su-
périeure 18 du corps de pédale n’étant pas représenté.
Un interstice 117 est prévu entre le tube central 12 et les
parties supérieure et inférieure 18, 20 du corps de pédale.
Dans des conditions normales de fonctionnement, les
parties supérieure et inférieure 18, 20 ne sont donc pas
en contact direct avec le tube central 12 et la transmission
au tube central 12 de la totalité des efforts appliqués par
le cycliste sur la partie supérieure 18 ou sur la partie
inférieure 20 est réalisée par l’intermédiaire du capteur
d’effort 40. Les dimensions de l’interstice 117 sont dé-

terminées de façon à maintenir le fonctionnement du cap-
teur d’effort 40 dans une plage de fonctionnement linéai-
re. Lorsque les efforts appliqués au corps de pédale 16
sont trop élevés, la partie supérieure 18 ou la partie in-
férieure 20 vient en contact direct avec le tube central
12, ce qui permet de protéger le capteur d’effort 40.
[0047] Lorsque le cycliste appuie sur la face 30 de la
partie supérieure 18 du corps de pédale, la pièce centrale
24 vient en appui contre l’organe de liaison 42 du capteur
d’effort 40. Plus précisément, la région d’appui 106 vient
en appui contre la face 63 de la portion annulaire 60 de
l’organe de liaison 42. Les efforts exercés par le cycliste
sont transmis par l’organe de liaison 42 au tube central
12. La patte centrale 54 de l’organe de liaison 42 est
déformée par flexion, cette déformation étant mesurée
par la jauge de déformation. Lorsque le cycliste appuie
sur la face 32 de la partie inférieure 20 du corps de pé-
dale, celle-ci vient en appui contre l’organe de liaison 42
du capteur d’effort 40. Plus précisément, les régions
d’appui 88, 90 viennent en appui contre la face 61 de la
portion annulaire 60. Les efforts exercés par le cycliste
sont transmis par l’organe de liaison 42 au tube central
12. La patte centrale 54 de l’organe de liaison 42 est
déformée par flexion, cette déformation étant mesurée
par la jauge de déformation.
[0048] De façon avantageuse, comme les zones d’ap-
pui 66, 68 sont sensiblement parallèles à l’axe de rotation
Δ et sensiblement alignées selon l’axe de rotation Δ, la
majorité des efforts, de préférence au moins 90 % des
efforts, transmis par l’organe de liaison 42 au tube central
12 sont perpendiculaires à l’axe de rotation Δ et coupent
l’axe de rotation Δ.
[0049] Selon un mode de réalisation, le capteur d’effort
40 comprend une seule jauge de déformation. Selon un
autre mode de réalisation, le capteur d’effort 40 com-
prend plusieurs jauges de déformation. Ces jauges de
déformation peuvent être disposées sur l’organe de
liaison pour mesurer des déformations de signes oppo-
sés, par exemple en disposant une jauge de déformation
sur la face de la patte centrale 54 orientée du côté du
tube central 12 et en disposant l’autre jauge de déforma-
tion sur la face de la patte centrale 54 orientée du côté
de la pièce centrale 24. Ceci permet de réaliser une me-
sure différentielle et de supprimer les erreurs dues, par
exemple, à la température.
[0050] Les signaux fournis par la jauge de déformation
ou les jauges de déformation sont transmis à un circuit
de traitement 118, qui est représenté de façon schéma-
tique par un boîtier sur les différentes figures. Le circuit
de traitement 118 est disposé dans un logement 120 pré-
vu entre le flasque 84 de la partie inférieure 20, les deux
pieds 102 de la partie supérieure 18 et le cadre 22. A
titre d’exemple, une fente 122 est prévue dans le plot de
fixation 94 pour permettre le passage de fils, non repré-
sentés, entre les jauges de déformation du capteur 40
et le circuit de traitement 118. En outre, une ouverture
124 est prévue entre la pièce centrale 24 et le cadre 22
pour permettre un accès au circuit de traitement 118.
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L’alimentation du circuit de traitement 118 peut être réa-
lisée par une pile ou par un générateur électrique adapté
à récupérer l’énergie de rotation de la pédale autour de
l’axe de rotation Δ, par exemple via une conversion élec-
tromagnétique, piézoélectrique ou électrostatique.
[0051] Selon un mode de réalisation, le circuit de trai-
tement 118 peut comprendre un logement ouvert vers
l’extérieur pour recevoir un support de mémoire amovible
sous forme d’une carte de mémoire qui peut être insérée
par l’ouverture. Le circuit de traitement 118 est adapté à
numériser les signaux fournis par la jauge de déformation
ou les jauges de déformation et à mémoriser les données
numérisées. La carte de mémoire amovible peut, après
l’utilisation du cycle, être enlevée pour être connectée à
une unité de traitement de données et de visualisation
(non représentée) adaptée à montrer les résultats de l’es-
sai. Selon un autre mode de réalisation, le circuit de trai-
tement 118 peut comprendre des moyens d’émission de
signaux à distance.
[0052] Les données mesurées peuvent être transmi-
ses à un système d’affichage, par exemple un téléphone
portable, pour informer le cycliste sur sa cadence de pé-
dalage, la puissance utile développée, l’énergie fournie
pendant une durée déterminée, etc. Les données peu-
vent être transmises à un système d’assistance électri-
que pour ajuster en temps réel la puissance d’accompa-
gnement fournie par le système d’assistance électrique.
[0053] Selon un mode de réalisation, la pédale com-
prend, en outre, un capteur de l’angle d’inclinaison du
corps de pédale 16 par rapport à l’axe 14. Il peut s’agir
d’un codeur angulaire intégré dans le corps de pédale.
Selon un autre mode de réalisation, la pédale dynamo-
métrique 10 peut, en outre, comprendre au moins un
accéléromètre.
[0054] Les efforts déterminés à partir des signaux four-
nis par le capteur d’effort 40 correspondent aux efforts
perpendiculaires aux faces 30, 32 du corps de pédale
16. Pour déterminer le couple moteur d’entraînement en
rotation de la manivelle de la bicyclette, les efforts tan-
gentiels au cercle centré sur l’axe de la manivelle et pas-
sant par l’axe de rotation de la pédale doivent être dé-
terminés. Ceci peut être réalisé à partir de la détermina-
tion de l’angle d’inclinaison de la pédale. Cet angle peut
être déterminé à partir de la variation de l’accélération
de la pédale mesurée par l’accéléromètre. La compo-
sante tangentielle moyenne de la force exercée par le
cycliste et donc le couple moyen au cours d’un tour de
la manivelle du pédalier peuvent ainsi être déterminés.
La mesure de l’accélération permet, en outre, de déter-
miner la vitesse de rotation de la manivelle. La puissance
moyenne fournie par le cycliste sur un tour de manivelle
peut ainsi être déterminée. La détermination du couple
moteur d’entraînement en rotation de la manivelle de la
bicyclette et de la puissance utile fournie par le cycliste
peut être obtenue comme cela est décrit dans la deman-
de de brevet WO2012/038677.
[0055] L’organe de liaison 42 peut être inscrit dans un
parallélépipède dont la base correspond à un carré dont

le côté est supérieur à quelques centimètres. Ceci per-
met, de façon avantageuse, d’utiliser des capteurs d’ef-
forts disponibles dans le commerce et utilisés par exem-
ple dans les pèse-personnes. Il s’agit de capteurs d’effort
réalisés en très grande série et qui sont très robustes par
le retour d’expérience notamment par une optimisation
de la forme du capteur et une optimisation des moyens
de collage de la jauge de déformation à l’organe de
liaison.
[0056] Une mesure des efforts appliqués par le cycliste
est, de façon avantageuse, réalisée indépendamment
de la face du corps de pédale 16 sur laquelle appuie le
cycliste.
[0057] La liaison mécanique entre la partie supérieure
18 du corps de pédale et l’organe de liaison 42 et entre
la partie inférieure 20 du corps de pédale et l’organe de
liaison 42 est une liaison par appui plan et non une liaison
mécanique rigide. Ceci permet, de façon avantageuse,
d’assurer que seuls des efforts d’appui sont transmis par
le corps de pédale 16 au capteur d’effort 40 et que les
efforts de flexion ne sont pas transmis par le corps de
pédale 16 au capteur d’effort 40. De ce fait, le capteur
d’effort 40 ne mesure que la force appliquée par le cy-
cliste qui est perpendiculaire à l’axe de rotation Δ.
[0058] Le fait que chaque région d’appui 66, 68 soit
symétrique par rapport à un plan contenant l’axe de ro-
tation Δ fait que les efforts transmis par l’organe de liaison
42 au tube central 12 sont, de façon avantageuse, sen-
siblement perpendiculaires à l’axe de rotation Δ. Les in-
venteurs ont mis en évidence que plus de 90 % des efforts
transmis par l’organe de liaison 42 au tube central 12
sont perpendiculaires à l’axe de rotation Δ.
[0059] La portion annulaire 60 de l’organe de liaison
42 est inscrite dans un carré de plusieurs centimètres de
côté. Cet éloignement des zones d’appui entre le corps
de pédale 16 et l’organe de liaison 42 permet, de façon
avantageuse, d’obtenir une transmission convenable
des efforts du corps de pédale 16 vers l’organe de liaison
42 même lorsque le cycliste appuie sur le corps de pédale
16 du côté extérieur le plus éloigné de la manivelle ou
du côté intérieur le plus proche de la manivelle.
[0060] De façon avantageuse, chaque pédale du cycle
peut être équipée d’un capteur d’effort comme cela a été
décrit précédemment. Ceci permet de déterminer les ef-
forts fournis séparément par chaque jambe du cycliste.
[0061] L’ensemble des moyens de mesure des con-
traintes sont, de façon avantageuse, embarqués dans la
pédale afin de permettre l’acquisition de données, sans
aucune liaison filaire vers l’extérieur de la pédale, ce qui
permet la mesure complète de la force appliquée contre
la pédale en condition d’utilisation normale et sans fil
perturbateur du mouvement.
[0062] Des modes de réalisation particuliers ont été
décrits. Diverses variantes et modifications apparaîtront
à l’homme de l’art. Bien qu’un mode de réalisation ait été
décrit dans lequel le cadre 22 est fixé à la pièce centrale
24 par des vis 26, le cadre 22 peut être fixé à la pièce
centrale 24 par tout moyen de fixation, par exemple par
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soudage ou par collage. En outre, le cadre 22 et la pièce
centrale 24 peuvent former une pièce monolithique. En
outre, bien qu’un mode de réalisation ait été décrit dans
lequel la partie inférieure 20 du corps de pédale est fixée
à la partie supérieure 18 du corps de pédale par des vis
28, la partie inférieure 20 peut être fixée à la partie su-
périeure 18 par tout moyen de fixation, par exemple par
soudage ou par collage. De plus, bien qu’un mode de
réalisation ait été décrit dans lequel l’organe de liaison
42 est fixé au tube central 12 par des vis 44, l’organe de
liaison 42 peut être fixé au tube central 12 par tout moyen
de fixation, par exemple par soudage ou par collage. En
outre, bien qu’un mode de réalisation ait été décrit dans
lequel un seul organe de liaison 42 est utilisé, plusieurs
organes de liaison 42 peuvent être placés entre le tube
central 12 et le corps de pédale 16.

Revendications

1. Pédale (10) de bicyclette comprenant un tube (12),
monté libre en rotation autour d’un axe (14), et un
corps de pédale (16) comprenant au moins une pre-
mière face (30) sur laquelle un cycliste est suscep-
tible d’exercer un effort, le corps de pédale étant relié
au tube central par au moins un organe de liaison
(42) comprenant une première portion (54) interpo-
sée entre le tube et la première face et équipée d’au
moins une jauge de déformation, dans laquelle le
corps de pédale (16) comprend une première partie
(18) et une deuxième partie (20), fixée à la première
partie, le tube (12) étant disposé entre les première
et deuxième parties, les première et deuxième par-
ties étant séparées du tube (12) par un interstice
(117).

2. Pédale selon la revendication 1, dans laquelle la pre-
mière portion (54) s’étend au repos parallèlement à
la première face.

3. Pédale selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
l’organe de liaison (42) est en contact avec le tube
(12) selon une première surface (66) symétrique par
rapport à un plan contenant l’axe de rotation (Δ) du
tube.

4. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle l’organe de liaison (42) est relié
au tube (12) par au moins une vis (44) dont l’axe
croise l’axe de rotation (Δ) du tube.

5. Pédale selon la revendication 3, dans laquelle l’or-
gane de liaison (42) est en contact avec le tube (12)
selon une deuxième surface (68) symétrique par rap-
port à un plan contenant l’axe de rotation (Δ) du tube,
les première et deuxième surfaces étant alignées
parallèlement à l’axe de rotation.

6. Pédale selon la revendication 1, dans laquelle la pre-
mière partie (18) comprend une première région pla-
ne (106) et dans laquelle l’organe de liaison (42)
comprend une deuxième région plane (63), la pre-
mière région plane étant en contact plan contre la
deuxième région plane.

7. Pédale selon la revendication 6, dans laquelle le
corps de pédale (16) comprend une deuxième face
(32) parallèle à la première face (30), dans laquelle
la deuxième partie (20) comprend une troisième ré-
gion plane (88, 90) et dans laquelle l’organe de
liaison (42) comprend une quatrième région plane
(61), la troisième région plane étant adaptée à venir
en contact plan contre la quatrième région plane.

8. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans laquelle la première partie (18) comprend
une pièce centrale (24) et un cadre (22), le cadre
entourant au moins partiellement la deuxième partie
(20), la deuxième partie étant fixée à la pièce cen-
trale.

9. Pédale selon la revendication 8, dans laquelle la piè-
ce centrale (24) et le cadre (22) font partie d’une
pièce monolithique.

10. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans laquelle l’organe de liaison (42) comprend
une deuxième portion annulaire (60) entourant la
première portion (54) et reliée à une première extré-
mité (58) de la première portion.

11. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, comprenant au moins deux organes de liaison
(42), chaque organe de liaison comprenant une pre-
mière portion (54) équipée d’au moins une jauge de
déformation s’étendant au repos parallèlement à la
première face, les deux organes de liaison étant ali-
gnés selon un axe parallèle à l’axe de rotation (Δ).

12. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, dans laquelle l’organe de liaison (42) com-
prend des troisième et quatrième portions (46, 48)
parallèles à la première portion (54) et reliées à une
deuxième extrémité (56) de la première portion op-
posée à la première extrémité (58), la première por-
tion s’étendant entre les troisième et quatrième por-
tions, les troisième et quatrième portions étant fixées
au tube (12).

13. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, comprenant un circuit de traitement de don-
nées (118) adapté à recevoir des signaux fournis par
ladite jauge de déformation.

14. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, comprenant des moyens de mesure d’au
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moins une accélération de la pédale.

15. Pédale selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, comprenant des moyens de mesure de l’an-
gle d’inclinaison de ladite face (30, 32).
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